
ART. VII.

la partie du haut quartier de Gueldres, dite Guel..
dres Efpagnole ique pofifde &-occupe ledit Seigneur
Roy de Pruffe, nommément la Ville de Gueldres, les
Préfedu res, Villes, Bourgs,Fiefs, Terres, FondsCens,
Rentes, Revenus, Peages de quelque -nature qu'ils
foient , Subfides, Contributions, & Colledes , Droits
Feodaux,Domaniaux,& autres quelconques,& géné.
ral ement tout ce qui eft compris dans cette partie du
haut quartier de Gueldres, que ledit Seigneur Roy de
Pruffe occupe & poflede aâuellement,avec tout ce qui
y appartient & en dépend,fans rien excepter,luy e e'cé.
dée à perpétuité par Sa Majefté Trés Chrétienne, en
vertu du Pouvoir qu'Elle en a du Roy Catholique, &
demeurera audit Seigneur Roy de Pruffe,fes Heritiers
& Succeffeurs de i un & de l'autre fexe, en pleine pro-
prieté & fouyeraineî ainG & de la maniere que tout
ce que deffus a été pofTédé par les Roys d'Efpagne, &
que l'a poffédé le Roy Charles Second de glorieufe
nçmoire, nonobifant toutes exceptions, prétentions,
ou contradictions faites, ou à faire pour troubler ledit
Seigneur Roy de Pruffe dans la paifible poffellion de
ladite partie cy-deflùs cédée; tous paâes,conventiôns,
ou dipofitïons contraires au prefent Article étantcen-
fez nuls & de nulle valçur. Cette ceflion ainfi faite
avec cette claufe expreffe,que l'état de la Religion Ca...
tholique fubfifera dans leldits lieux cédez, en tout &
par tout, tel qu'il étoir avant leur occupation, & fous
la domination des Roys d'Efpagne, fans que ledit Sei-
gneur Roy de Pruffe y puiffe rien Changer.
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